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d'autres raisons que celles qu'il donne ici, ce travail, à mon question dont l'honorable monsieur vient de parler. Il est
avis, sera complètement inutile. Le nombre de homesteads très important de savoir combien l'on a annulé ou aban-
pour lesquels des demandes ont été régulièrement inscrites donné de homesteads chaque année. -Quant à l'énoncé relatif
au Nord-Ouest dont la concession a été annulée et qui ont 'aux rangs, aux lots, etc., naturellement, si, comme l'hono-
été abandonnés, peut-être donné pour quelques années; rien rable monsieur l'a donné à entendre, il faut une longue
ne s'y oppose. Mais je ne saurais voir comment l'on servira enquête, il y a un bon nombre de homesteads d'annulés et
l'intérêt public en donnant tous ces détails, savoir: le rang, 'd'abandonnés. S'il n'y en avait que que'lques-uns, l'hono-
le township et la section où ces homesteade sont situés, les Table monsieur n'aurait pas fâit un-si long discours au sujet
noms des personnes et les raisons de l'annulation. De fait, du temps qu'il faudrait pour obteriir des détails. Si un
il n'y a, en réalité, qu'une raison pour l'annulation de la grand nombre de homesteada sont annulés et abandonnées,
concession des homesteads, et c'est le défaut d'accomplisse- on pourrait donner une description générale quelconque,
ment des devoirs imposés à ceux à qui des terres sont con- que l'honorable ministre ferait préparer, sans donner de
cédées à ce titre. En tant que je puis le voir, il n'y a pas détails minutieux, afin que les députés fassent capables de
d'autres raisons. Lorsqu'un homme quittait son homestead -se faire une idée du nombre d'annulations qu'il y a en dans
et qu'on le trouvait vacant, en vertu de l'ancien système, certaines parties du pays, ou dans certaines étendues de ter-
plusieurs concessions de homosteads ont été annulées, et, rain, situées, par exemple, à une certaine distance des zones
peut-être, je le pense, avec trop d'empressement, sans con- du chemin de fer Canadien du Pacifique, et cèrtains districts
sidération suffLsante-lorsqu'un homme, dis-je, quittait son provisoires. Nous pourrions voir alors s'il y a en colonisa-
homestead, et qu'un spéculateur en réclamations, comme on tion, car je crois que plusieurs des homesteads ont été pris
appelle cela au Nord-Ouest, se rendait là et voyait le dans un but de spéculation; nous verrions dans quelle
homestead vacant, il faisait simplement desrepiésentations mesure l'on a fait de la colonisation bond fide, et quels
à l'agent, et, dans dos cas trop nombreux, ce dernier annu- homesteads ont été annulés ou abandonnés pour une raison
lait la concession du homestead. Aujourd'hui, lorsqu'une ou piur une autre.
représentation est faite, l'inspecteur des homesteads est Quant à la raison qui porte l'hôïorable'ministre à's'oppo-
ohargé d'aller examiner lès lieux, avis est donné à l'intéressé, imr à donner des 'renseignements, je crains que son énoncé,
et l'on fait la plus grande attention possible à ce qu'aucune bien qu'il réponde de lui-même à la question, en tant qu'il y
annulation no-se fasse sans cause ; en tout cas, on fait tous 1abrait objection à des détails, ne laisse que'très peu de ren-
les efforts possibles pour avertir à temps l'intéressé. Je heignements au député de Huron (M. Oameron), car l'hono.
devrais peut-être dire que ce changement n'a pas été opéré Table ministre s'est opposé fortement à la motion, sous le
depuis que je suis à la tête de ce ministère, mais avant mon :prétexte qu'elle fera faire un travail immnse; et, cepen-
arrivée; et, en conséquence, si la chose est méritoire, ce dant, il nous a dit qu'il n'y avait qu'une chose qui justifiàt,
mérite ne me revient pas. Il'annulation, et c'est le défaut d'acoinplissement des condi-

Dans ces circonstances, M. l'Orateur, pour fournir ces tions. S'il en est ainsi, cela pourtait être déclaré on tête'de
renseignements, qui ne se trouvent pas au ministère, mais l'état.
qu'il faudra demander d'une façon détaillée aux agences par Ce que je suggérerais, c'est que -l'état que d6'ruiit Mfirbir
tout le Nord Ouest, il faudra beaucoup de temps, beaucoup l'honorable ministre donnat, autant que possible, des détailà
de travail, et ces renseignements, lorsqu'on les auras obtenus, sur les localités où des concessions de homesteads ont été
ne seront en réalité d'aucune utilité. Je ne dis pas que c'tst annulées ou abandonnées, chaque ande, et ie'la, ën deinant
le cas dans la circonstance présente, mais,nMalheureusement, autant de détails que possible, sans faire d'êfforts ežtràdrdi-
il arrive quelquefois que de nombreux renseignements sont naires; et, en ce qui concerne la demi-doukaio de cas que
demandés simplement pour connaître un fait particulier. Si le député de Huron a mentionnés, je iuggrerrais ja un
l'honorable monsieur désire obtenir quelques détails sur ordre de la Chambre fut adopté una~ime'ment -pour l.a pro-
quelquq,homesteud dont la concession a été annulée, peut- duction de renseigne nents détaillés dans ces cas.
être sans raison ou autre-uont, je serai heureux, en vérité, M. WHITE (Cardwell) : Si l'honorable déeuté veut
de faire tout en mon pouvoir pour lui fournir tous les rensei- ènvoyer un mémoire sur quelque cas particulier, je lui
gnements que j'aurai; mais s il faut faire plus que l'énoncé fournirai les renseignements. L'honorable député de Dur-
général du nombre de homesteads dont la concession a été ham2Ouest (M. Blake) n'a pas tout à fait raison de dire que
annulée, je devrai demander à la Chambre de rejeter les vu qu'il faudra beaucoue de temps pour préparer ces docu-
autres parties de cette motion. monts, cela implique il doit y avoir un granýd tombre de

M. CAMERON (Hluron): Je dirai que la raison qui m'a cas. Je crains qu'il n y ait pas un grand notbrè de cas, soit
porté à mettre cet avis de motion à l'ordre du jour, ça été pour une cause, soit pour une autre. Mais qu'ils soient
qu'un chaud partisan politique des honorables messieurs de nombreux ou non, pour accomplir la tachè il faut parcourir
la droite m'a envoyé plusieurs communications durant la tous les livres de l'agence, et- cela prendra beaucouþ de
résente session; il m'a signalé plusieurs cas où, d'après temps. Nous pourrions, je crois, fournir les renseignements

lui, l'on a souffert de grandes injustices. Il dit qu'il y a des s'ils étaient restreints aux agendbs Jes distriôt, lèsqerl, dabs
cas où des concessions de homesteads ont été annulées sans le Manitoba, sont très rapprochés. Si l'on veut consentir à la
raison ni justification. Que cela soit vrai ou non, je ne le chose et que l'on retranche la dernière partie de la motion,
sais pas, et je ne risque aucune opinion sur la question. Je je fournirai les renseignements par agence de di et; -t
ne pourrai me renseigner que lorsque les documents seront puis, si l'honorable monsieur veut me donner quelque, oas
produits. Le but de la motion sera atteint en restreignant -au sujet duquel il désire avoir des détailsje lui donnerai les
l'état demandé à une de:ni-douzaine de cas. En attendant., renseignements demandés:
je m'aboucherai avec l'honorable ministre et lui dirai quels La motion est modifiée comme suit:
sont les renseignonients particuliers que je veux. Je ne Etat indiquant le nombre de homesteade-pour lesquels des demandes
désire nullement que l'on nomme une commission qui par- avaient été regulièrement Inscrites-dàus chacune des agene de

tout le Nord-Ouest; je ne désire as, non plus, que district dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et dont lacourra e o cession a 6t6 annulée ou ital ont été abanison'ns pendant les années
le ministère perde son temps à préparer des états dont une 1ssa, issa, 1884 et 1885.
très grande partie serait inutile. La motion telle qu'amendée est adoptée.

M. BLAKE : J'espère qne l'honorable monsieur ne pro- r ) ND
posera pas de changer la portée de la motion à laquelle le DOOUMENTS DÉMÂNDÈS.
ministre a consenti, car je regarde la chose commue très Copie de tous ar4tés du 4linell, petltons et borrïàpondm*ne, et
impoittbte poue le public, sans tenir aucun compte de la aussi, du rapport de l'ingénieur (y compris le plan et le coût estimtatif

M. War (Cardwell)


